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Décision N°2018-0666 
 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 

département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 

publics assignataires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2017-5183 du
 
24 août 2017 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

Vu la décision n°2017-8164 du
 
20 décembre 2017 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

DECIDE 

Article 1 

 

A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 

mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 

relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 

d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  
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des établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives  , la 

fixation des EPRD des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 

du code de l'action sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de 

résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles 

qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de 

l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et 

des familles 

- la signature des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec les gestionnaires 

d'établissements et services, visés à l'article L312- 1 6
e
 du Code de l'action sociale et des 

Familles et   qui accueillent des personnes âgées ou leur apportent à domicile des prestations 

de soins,  et le cas échéant, les Conseils départementaux,  dès lors que ces contrats 

concernent uniquement des établissements situés dans leur département, 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 

officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 

d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation 

et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises 

permettant le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 

santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 

commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 

règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 

eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 

concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences 

(type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 

correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous 

réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- Les agréments des entreprises de transport  sanitaire terrestre et aérien, les autorisations  de 

mise en service  de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, 

tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 
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Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Jean-Michel CARRET, 

• Muriel DEHER, 

• Marion FAURE, 

• Alain FRANCOIS, 

• Sylvie EYMARD, 

• Agnès GAUDILLAT, 

• Jeannine GIL-VAILLER, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Brigitte MAZUE, 

• Catherine MENTIGNY, 

• Eric PROST, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Dimitri ROUSSON 

• Karim TARARBIT, 

• Christelle VIVIER. 
 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégation départementale et, en cas 

d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, responsable de l’offre 

autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de Monsieur Alain BUCH, 

délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 

l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Dorothée CHARTIER, 

• Florence COTTIN, 

• Muriel DEHER, 

• Katia DUFOUR, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Isabelle PIONNIER-LELEU 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Karim TARARBIT, 

• Isabelle VALMORT, 

• Marie-Alix VOINIER, 

• Elisabeth WALRAWENS. 
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Valérie AUVITU, 

• Alexis BARATHON, 

• Didier BELIN, 

• Martine BLANCHIN, 

• Philippe BURLAT, 

• Brigitte CORNET, 

• Muriel DEHER, 

• Christophe DUCHEN, 

• Aurélie FOURCADE, 

• Fabrice GOUEDO, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Nicolas HUGO, 

• Maxime LAGLEIZE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Françoise MARQUIS, 

• Marielle MILLET-GIRARD, 

• Anne-Laure POREZ, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Karim TARARBIT, 

• Anne THEVENET, 

• Jacqueline VALLON. 

 
 

Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 

d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 

de l’Unité de l’Offre Médico-Sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE, et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 

compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Christelle CONORT, 

• Muriel DEHER, 

• Corinne GEBELIN, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Marie LACASSAGNE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Sébastien MAGNE, 

• Isabelle MONTUSSAC, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de la Drôme : 

 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Valérie AUVITU, 

• Martine BLANCHIN, 

• Christian BRUN, 

• Philippe BURLAT, 

• Corinne CHANTEPERDRIX, 

• Solène CHOPLIN, 

• Brigitte CORNET, 

• Muriel DEHER, 

• Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

• Aurélie FOURCADE, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Maxime LAGLEIZE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Françoise MARQUIS, 

• Armelle MERCUROL, 

• Marielle MILLET-GIRARD, 

• Laëtitia MOREL, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Roxane SCHOREELS, 

• Karim TARARBIT, 

• Jacqueline VALLON, 

• Brigitte VITRY. 

 

 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Nathalie ANGOT, 

• Tristan BERGLEZ, 

• Martine BLANCHIN, 

• Isabelle BONHOMME, 

• Nathalie BOREL, 

• Sandrine BOURRIN, 

• Anne-Maëlle CANTINAT, 

• Corinne CASTEL, 

• Cécile CLEMENT, 

• Gisèle COLOMBANI, 

• Isabelle COUDIERE, 

• Christine CUN, 

• Gilles DE ANGELIS, 

• Muriel DEHER, 
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• Nathalie GRANGERET, 

• Anne-Barbara JULIAN, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Maryse LEONI, 

• Dominique LINGK, 

• Daniel MARTINS, 

• Bernard PIOT, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

• Alice SARRADET, 

• Karim TARARBIT, 

• Chantal TRENOY, 

• Corinne VASSORT. 

 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 

 

● Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

• Cécile ALLARD, 

• Maxime AUDIN, 

• Naima BENABDALLAH, 

• Martine BLANCHIN, 

• Pascale BOTTIN-MELLA, 

• Alain COLMANT, 

• Christine DAUBIE, 

• Muriel DEHER, 

• Denis DOUSSON, 

• Denis ENGELVIN, 

• Claire ETIENNE, 

• Saïda GAOUA, 

• Jocelyne GAULIN, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Jérôme LACASSAGNE, 

• Fabienne LEDIN, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Marielle LORENTE, 

• Damien LOUBIAT, 

• Margaut PETIGNIER, 

• Myriam PIONIN, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Julie TAILLANDIER, 

• Karim TARARBIT, 

• Colette THIZY. 
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 

ou d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, responsable Autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de Monsieur Jean-François RAVEL, 

délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 

l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

• Christophe AUBRY, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Valérie GUIGON, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Christiane MORLEVAT, 

• Laurence PLOTON, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Karim TARARBIT. 

 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Nathalie BERNADOT, 

• Gilles BIDET, 

• Martine BLANCHIN, 

• Muriel DEHER, 

• Sylvie ESCARD, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Gwenola JAGUT, 

• Alice KUMPF, 

• Karine LEFEBVRE-MILON, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Marie-Laure PORTRAT, 

• Christiane MARCOMBE, 

• Béatrice PATUREAU MIRAND, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Laurence SURREL, 

• Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

 

● Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

• Martine BLANCHIN, 

• Jenny BOULLET, 

• Frédérique CHAVAGNEUX, 

• Muriel DEHER, 

• Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

• Izia DUMORD, 

• Valérie FORMISYN, 

• Franck GOFFINONT, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Pascale JEANPIERRE, 

• Karyn LECONTE, 

• Michèle LEFEVRE, 

• Frédéric LE LOUEDEC, 

• Francis LUTGEN, 

• Anne PACAUT, 

• Amélie PLANEL, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Fabrice ROBELET, 

• Vincent RONIN, 

• Catherine ROUSSEAU, 

• Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

• Marielle SCHMITT, 

• Karim TARARBIT. 

 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 

ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, Responsable du pôle Fonctions 

supports territorialisés 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 

délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 

l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

• Martine BLANCHIN, 

• Cécile BADIN, 

• Albane BEAUPOIL, 

• Anne-Laure BORIE, 

• Sylviane BOUCLIER, 

• Juliette CLIER, 

• Magali COGNET, 

• Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

• Marie-Josée COMMUNAL,  

• Muriel DEHER, 

• Isabelle de TURENNE, 

• Nathalie GRANGERET, 

• Gérard JACQUIN, 
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• Michèle LEFEVRE, 

• Lila MOLINER, 

• Sarah MONNET, 

• Julien NEASTA, 

• Nathalie RAGOZIN, 

• Vincent RONIN, 

• Karim TARARBIT, 

• Marie-Claire TRAMONI. 

 

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

 

● Monsieur Jean-Michel HUE, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Michel HUE, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

• Geneviève BELLEVILLE,  

• Martine BLANCHIN, 

• Audrey BERNARDI, 

• Hervé BERTHELOT, 

• Magali COGNET, 

• Marie-Caroline DAUBEUF,  

• Muriel DEHER, 

• Grégory DOLE,  

• Nathalie GRANGERET, 

• Michèle LEFEVRE,  

• Nadège LEMOINE,  

• Romain MOTTE,  

• Nathalie RAGOZIN,  

• Dominique REIGNIER,  

• Vincent RONIN, 

• Véronique SALFATI,  

• Karim TARARBIT, 

• Monika WOLSKA. 
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Article 2 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 

à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 

courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 

des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 

l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 

pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 

fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 

pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 

et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 

des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale 

des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 

des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 

du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-

sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien 

être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 

sociale et des familles ; 
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- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 

services définis à l’article L312-1 2°,3°,5°,7°,12° du code de l’action sociale et des familles ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 

de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 

injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux. 

 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 

Article 3 

 

La présente décision annule et remplace la décision n°2018-0125 du 31 janvier 2018. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

  

 

        Fait à Lyon, le  - 7 MARS 2018    
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Décision N° 2018-0665 

Portant délégation de signature  

   
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le chapitre Ier du Titre IV de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 118 ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 
publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2017-5183 du 24 août 2017 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

Vu la décision n°2017-8164 du 20 décembre 2017 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

DECIDE 
 

Article 1 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de signer tous arrêtés, décisions 
et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé entrant dans leurs 
attributions, et toutes mesures relatives à l’organisation et au fonctionnement des services placés sous 
leur autorité, à l’exception des matières visées à l’article 3 de la présente décision. 
 
Au titre de la direction de la Santé publique : 

 
I. Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la Santé publique pour les arrêtés, décisions et 

correspondances relatives à l'activité de la direction : 
1° les arrêtés, décisions, conventions, et correspondances relatives à la prévention des 

risques en santé environnementale et des milieux, à la prévention des risques de santé, à 
la prévention et protection de la santé, à la veille, la surveillance épidémiologique et 
gestion des signaux sanitaires, aux vigilances, à la sécurité sanitaire des produits et des 
activités de soins, à la défense et à la sécurité sanitaire ; l’instruction et la liquidation des 
injonctions thérapeutiques,  la gestion des autorisations des programmes d’éducation 
thérapeutiques ainsi que celles relatives aux extensions des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques, 
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centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé 
(LHSS), lits d'accueil médicalisés et communautés thérapeutiques (CT) ;  

2° les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la gestion des autorisations, à 
l'allocation budgétaire et au fonctionnement des établissements et services médico-
sociaux visés à l'alinéa précédent ; 

3° les décisions, avis et correspondances relatives aux dossiers étrangers malades de la 
région (article L.313-11 du CESEDA) ; 

4° l’ordonnancement et la validation du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 
5° les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des 

crédits et la délivrance des habilitations informatiques afférentes, concernant les 
astreintes, la prévention, la promotion de la santé et la sécurité sanitaire, dans le cadre 
des crédits du Fonds d’Intervention Régional et conformément au budget prévisionnel 
arrêté par le directeur général; 

6° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

 
II. En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la Santé 

publique, délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la 
présente décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions 
administratives à :  

A. Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué "Veille et alertes sanitaires" pour les arrêtés, 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction déléguée "Veille et 
alertes sanitaires" afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de la direction déléguée "Veille  et alertes sanitaires". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, et de Monsieur Bruno MOREL, directeur délégué « Veille et alertes 
sanitaires », délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Florence PEYRONNARD, responsable du pôle "Coordination de la 
préparation aux situations exceptionnelles" afin de signer les arrêtés, décisions 
et correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 
"Coordination de la préparation aux situations exceptionnelles". 

b. Madame Sandrine LUBRYKA, responsable du pôle "Point focal régional et 
coordination des alertes" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle "Point focal régional et 
coordination des alertes". 

c. Monsieur Vincent RONIN, responsable du "pôle régional de veille sanitaire" afin 
de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du "pôle régional de veille sanitaire". 

B. Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué "Prévention et protection de la santé", 
afin de signer tous actes, décisions et correspondances entrant dans le champ de la 
direction déléguée " Prévention et protection de la santé ". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, directrice de la 
Santé publique, et de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué "Prévention et 
protection de la santé", délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Séverine BATIH, responsable du pôle "Prévention et promotion de la 
santé" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle "Prévention et promotion de la santé". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne-Marie DURAND, 
directrice de la Santé publique, de Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué  
"Prévention et protection de la santé" et de Madame Séverine BATIH, 
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responsable du pôle "Prévention et promotion de la santé", délégation de 
signature est donnée à Madame Roselyne ROBIOLLE, responsable du service 
"Prévention médicalisée et évaluation" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du service "Prévention 
médicalisée et évaluation". 

b. Monsieur Bruno FABRES, responsable du pôle "Santé et environnement" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Santé et environnement". 

c. Monsieur Jean-Philippe POULET, responsable du pôle "Sécurité des activités de 
soins et vigilances" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle "Sécurité des activités de soins 
et vigilances". 

 
Au titre de la direction de l'Offre de soins : 

 
I. Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins pour les arrêtés, décisions et 

correspondances relatives à l’activité de la direction: 

1° Les décisions relatives à l’organisation de l’offre de soins hospitalière et ambulatoire 
dont les décisions relatives à des autorisations d'activités de soins les décisions relatives 
à des attributions de crédits pour les établissements et services de santé, les décisions 
relatives au contrôle financier ou aux données d'activités des établissements de santé,  
les décisions relatives à la gestion des professions et personnels de santé ;  

2° Les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits, concernant l’offre de soins et la délivrance des habitations informatiques 
afférentes, dans le cadre des crédits du Fonds d’Intervention Régional et conformément 
au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

3° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur de l'Offre de soins 
pour les arrêtés, décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction, délégation de 
signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à 
l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives à : 

A. Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée "Pilotage opérationnel, premier recours, 
parcours et professions de santé", afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences de la direction déléguée 
"Pilotage opérationnel, premier recours, parcours et professions de santé". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Corinne RIEFFEL, directrice déléguée 
"Pilotage opérationnel, premier recours, parcours et professions de santé", délégation de 
signature est donnée afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leurs pôles respectifs, à   

a. Madame Angélique GRANGE, responsable du pôle "1er recours" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences du 
pôle "1er recours". 

b. Madame Catherine PERROT, responsable du pôle "Gestion pharmacie" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Gestion pharmacie". 

c. Et à Madame Corinne PANAIS, responsable du pôle "démographie et professions 
de santé" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences du pôle "démographie et professions de santé". 
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d. Madame Isabelle CARPENTIER , responsable du pôle « Parcours de soins et 
contractualisation » afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances 
entrant dans le champ de compétences du pôle « Parcours de soins et 
contractualisation » 

B. Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur délégué "Régulation de l'offre de soins 
hospitalière" afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences de la direction déléguée "Régulation de l'offre de soins 
hospitalière". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Hubert WACHOWIAK, directeur 
délégué "Régulation de l'offre de soins hospitalière" délégation de signature est donnée 
afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences de leurs pôles respectifs, à : 

a. Madame Sandrine DUCARUGE, responsable du pôle "Planification sanitaire"  

b. Et à Madame Emilie BOYER, responsable du pôle "Coopération et gouvernance 
des établissements". 

C. Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué « Finances et Performance » afin de signer 

les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 

direction déléguée "Finances et Performance". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, directeur délégué 
« Finances et Performance » délégation de signature est donnée afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de leurs 
pôles respectifs, à : 

a. Monsieur Frédéric GJOSTEEN, responsable du pôle "Performance et 

investissements". 

b. Et à Madame Cécile BEHAGHEL, responsable du pôle »Finance & PMSI ». 

 

Au titre de la direction de l'Autonomie : 

I. Madame Marie-Hélène LECENNE, directrice de l'Autonomie, pour les arrêtés, décisions et 
correspondances relatives à l’activité de la direction et notamment : 

1° les arrêtés, décisions, conventions et correspondances relatives à la tarification, au 
financement et au contrôle financier et des données d’activité des établissements et 
services médico-sociaux, à l’organisation de l’offre médico-sociale, à la gestion des 
autorisations dans le domaine médico-social, de conclusion des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens signés avec les organismes gestionnaires et le cas échéant, les 
conseils départementaux, la Métropole de Lyon et les organismes de protection sociale, 
à l’évaluation des personnels de direction de ces mêmes établissements et services, à 
l’engagement des crédits d’intervention de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l'Autonomie et la validation du service fait ; 

2° les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits, concernant l’offre médico-sociale et la délivrance des habitations informatiques 
afférentes, dans le cadre des crédits du Fonds d’Intervention Régional et conformément 
au budget prévisionnel arrêté par le directeur général ; 

3° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 
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II. En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, délégation est donnée, 
sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et à l'exclusion des mémoires 
en réponse produits devant les juridictions administratives à :  

A. Monsieur Raphaël GLABI, directeur délégué "Pilotage de  l'offre médico-sociale" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences 
de la direction déléguée "Pilotage de  l'offre médico-sociale". 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Hélène LECENNE, et de 
Monsieur Raphaël GLABI, directeur délégué "Pilotage de  l'offre médico-sociale", 
délégation de signature est donnée à :  

a. Madame Catherine GINI, responsable du pôle "Planification de l'offre" afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences du pôle "Planification de l'offre". 

b. Et à Madame Lenaïck WEISZ-PRADEL, responsable du pôle "Qualité des 
prestations médico-sociales" afin de signer les arrêtés, décisions et 
correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle "Qualité des 
prestations médico-sociales". 

B. Madame Nelly LE BRUN, directrice déléguée "pilotage budgétaire et de la filière 
autonomie", afin de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le 
champ de compétences de la direction déléguée "pilotage budgétaire et de la filière 
autonomie". 

 
Au titre de la direction de la Stratégie et des parcours : 

 
I. Monsieur Vincent RUOL, directeur de la Stratégie et des parcours, pour les arrêtés, décisions et 

correspondances relatives à l’activité de la direction : 

1° les décisions, conventions et correspondances relatives à l'allocation budgétaire et au 
fonctionnement de la plateforme système d’information en santé et plus largement 
relatives au système d’information en santé ; 

2° les décisions et correspondances relatives au pilotage stratégique du Fonds 
d’intervention régional ; 

3° les décisions, conventions, certification du service fait relatives à l’engagement des 
crédits et la délivrance des habitations informatiques afférentes, dans le cadre des 
crédits du Fonds d’Intervention Régional et conformément au budget prévisionnel arrêté 
par le directeur général ; 

4° les décisions et correspondances relatives aux statistiques et plus globalement à 
l’observation en santé, à l’évaluation des politiques de santé, au pilotage du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens souscrit entre l’ARS et le Conseil national de 
pilotage des agences régionales de santé ; 

5° les correspondances relatives à l’organisation et au fonctionnement des instances de la 
démocratie sanitaire, ainsi que les états de frais de déplacement présentés par les 
membres des conférences de territoire et des conférences régionales de la santé et de 
l’autonomie ; 

6° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 

et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés. 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Vincent RUOL, directeur de la Stratégie et des 
parcours, pour les arrêtés, décisions et correspondances relatives à l’activité de la direction , 
délégation de signature est donnée, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives 
ainsi que les ordres de mission permanents, à :  
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A. Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur délégué "Pilotage stratégique" afin de signer les 
arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
direction déléguée "Pilotage stratégique". 

B. Madame Catherine MALBOS, directrice déléguée "Support et démocratie sanitaire" afin 
de signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de 
compétences de la direction déléguée " Support et démocratie sanitaire". 

 

Au titre de la délégation usagers-évaluation-qualité : 

I. Monsieur Stéphane DELEAU, directeur de la délégation usagers-évaluation-qualité pour les 
décisions et correspondances relatives à l’activité de la délégation :  

1° les correspondances consécutives à la saisine du service des relations avec les usagers, 
notamment les réclamations, signalements et saisines par voie électronique transmises à 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, y compris les correspondances 
relatives aux problématiques de dérives sectaires ; 

2° l'enregistrement et la transmission au ministère des affaires sociales de la santé et des 
droits des femmes, des demandes d'agrément ou renouvellement d'agrément des 
associations d'usagers (en application de l'article L1114-1 du CSP) ; 

3° les arrêtés, décisions et correspondances relatifs à la désignation des représentants des 
usagers dans les commissions des usagers (CDU) des établissements de santé (en 
application des articles L 1112-3, R 1112-81, R 1112-83 du Code de la Santé Publique) 

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Stéphane DELEAU, délégation de signature est 
donnée à : Madame Céline DEVEAUX afin de signer les décisions et correspondances liées à 
l’activité du pôle « Usagers-Réclamations ». 

 

Au titre de la délégation à l'information et à la communication : 

Madame Cécilia HAAS, directrice de la délégation à l'information et à la communication afin de 
signer les arrêtés, décisions et correspondances entrant dans le champ de compétences de la 
délégation de la communication, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente 
décision et à l'exclusion des mémoires en réponse produits devant les juridictions administratives  

 

Au titre de la Mission Inspection, évaluation et contrôle : 

Madame Anne EXMELIN, responsable de la Mission Inspection, évaluation et contrôle, pour les 
lettres de mission relevant d’actions prévues dans le programme régional d’Inspection, 
évaluation et contrôle et la transmission des rapports intermédiaires dans le cadre de la 
procédure contradictoire ; 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne EXMELIN, délégation de signature est 
donnée à Madame Anne MICOL, adjointe à la responsable de la mission Inspection, évaluation et 
contrôle. 
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Au titre du Secrétariat général : 

I. Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général pour les décisions et correspondances relatives à 
l’activité du secrétariat général, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision 
et en ce qui concerne : 

1° les arrêtés, décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, 
aux instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de 
la  paie des agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au 
recrutement, à la formation et à la gestion des carrières, au plan de formation, à la 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions et le suivi des 
procédures de licenciement pour inaptitude, les décisions relatives aux promotions 
professionnelles individuelles et l’attribution de primes et de points de compétence ; 

2° les conventions de cession des biens de l’Agence régionale de santé après sortie de 
l’inventaire ; 

3° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, 
et les marchés publics inférieurs à 250 000 euros toutes  taxes  comprises après avis de la 
commission des marchés et la certification du service fait sans limite de montant ; 

4° tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant ; 

5° les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par le 
directeur général ; 

6° les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de 
recrutement validé par le directeur général ; 

7° les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 
travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats 
publics, à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information ; 

8° les titres de recettes ; 

9° les conventions de restauration ; 

10° les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêt des agents ; 

11° les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

12° les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence ; 

13° le dépôt de plainte au nom de l’Agence régionale de santé auprès des services 
compétents ; 

14° la présidence du Comité d'Agence et du Comité d'Hygiène et de Sécurité des Conditions 
de Travail en cas d'absence du directeur général et des directeurs généraux adjoints ; 

15° les mémoires en réponse aux requêtes introduites devant les juridictions administratives 
et relatives aux arrêtés, décisions et correspondances susmentionnés;  

16° les décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits de 
fonctionnement du budget annexe du Fonds d'Intervention Régional ; 

17° les décisions et les correspondances relatives à la désignation au titre de l’astreinte 
technique médicale.  

II. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, 
sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales, aux 
instances du dialogue social, à la gestion administrative et aux éléments variables de la  
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paie des agents de l’Agence régionale de santé et des intervenants extérieurs, au 
recrutement, aux accidents de travail, à la formation et à la gestion des carrières, au plan 
de formation, à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, les décisions 
relatives aux promotions professionnelles individuelles et l’attribution de primes et de 
points de compétence conformément aux tableaux récapitulatifs validés par le directeur 
général; 

2° les contrats à durée déterminée conformément au plan de recrutement validé par le 
directeur général et aux crédits de remplacements prévus ; 

 
3° les avenants des contrats pour les agents de droit privé conformément au plan de 

recrutement validé par le directeur général ; 

4° les décisions et correspondances relatives à la gestion de la direction déléguée aux 
ressources humaines ; 

5° l'engagement dans la limite de 150 000 euros toutes taxes comprises, des dépenses 
relatives, à la gestion des ressources humaines et aux éléments variables de paye 
(acompte ARE, dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la validation des services faits relative 
à la gestion des ressources humaines dans la limite de 150 000 euros toutes  taxes 
comprises ; 

6° les conventions de restauration ; la commande des tickets restaurants ; 

7° les courriers relatifs à l’instruction de la Déclaration Publique d'Intérêts des agents ; 

8° les courriers relatifs à des conflits d’intérêt ; 

9° les réponses au recours gracieux contre décision sur avancement et primes, points de 
compétence. 

 

III. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de  
Madame Valérie GENOUD, directrice déléguée aux Ressources Humaines, délégation de signature 
est donnée à :  

A. Madame Ingrid FAURE, responsable du pôle « Gestion administrative du personnel et 
rémunération », sur les décisions et correspondances relatives à : 

1° l'engagement dans la limite de 30 000 euros toutes taxes comprises, des 

dépenses relatives, à la gestion des ressources humaines et aux éléments 

variables de paye (acompte ARE, dépenses FIPH, crèches …) ainsi que la 

certification des services faits relative à la gestion des ressources humaines dans 

la limite de 150 000 euros toutes taxes comprises ; 

2° l'engagement des dépenses relatives aux indemnités attribuées aux stagiaires de 

l'agence dans la limite de 30 000 euros toutes taxes comprises; 

3° l'engagement des dépenses relatives aux accidents du travail et aux expertises 

médicales ; 

4° les titres de recettes liés à la gestion administrative du personnel ; 

5° l'avancement d’échelon et autres extractions issues de « Synergie » ; 

6° les notifications individuelles relatives aux régimes indemnitaires primes et 

points de compétence sur la base des tableaux récapitulatifs préalablement 

validés ; 

7° les fiches de liaisons de droit public ou privé accompagnant les pièces 

justificatives ;  

8° les décisions d’arrêt maladie accompagnant un arrêt de travail ; 

9° les primes de crèche ; la commande des tickets restaurants ; 

10° les prises en charge du déménagement d’un agent ; 
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11° l'établissement des listes de grévistes ; 

12° la gestion de la paie  
 

 

B. Madame Laure NOBIS, responsable du pôle "Compétence et emploi", pour les décisions 

et correspondances relatives à la mise en œuvre du plan de formation et sur l’ensemble 

des actes relatifs à cette mission, à l'exception des conventions supérieures à 4 000 euros 

toutes taxes comprises et de la validation du service fait supérieur à 35 000 euros toutes 

taxes comprises.  

 
IV. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, délégation de 

signature est donnée à Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué « Achats et finances », 

sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui concerne : 

1° les engagements de crédits, les autorisations de paiement, les commandes, les contrats, et 

les marchés publics inférieurs à 250.000 euros toutes  taxes  comprises après avis de la 

commission des marchés et la certification du service fait sans limite de montant ; 

2° tous les actes relatifs à l’exécution des marchés sans limite de montant ; 

3° les titres de recettes, 

4° les décisions, conventions et certifications du service fait, concernant les crédits de 

fonctionnement du budget annexe du Fonds d'Intervention Régional dans la limite de 

100 000 euros toutes taxes comprises. 

V. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD et de Monsieur Jean-Marc 

DOLAIS, délégation est donnée à Madame Albane BASILE, adjointe au directeur délégué « Achats 

et finances » et responsable du pôle "Budget", sous les mêmes réserves et pour les mêmes 

domaines. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, 

et de Monsieur Jean-Marc DOLAIS, directeur délégué « Achats et finances » et de Madame 

Albane BASILE, adjointe au directeur délégué « Achats et finances » et responsable du pôle 

"Budget", délégation de signature est donnée à :  

A. Madame Fleur ENRIQUEZ-SARANO, pilote des ressources financières au pôle "Budget", 

afin de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences du pôle 

Budget, sous réserve des dispositions de l’article 3 de la présente décision et en ce qui 

concerne : 

a. la transmission des documents budgétaires liés aux reportings règlementaires et 

à la préparation des budgets et budgets rectificatifs, 

b. les titres de recettes. 

B. Monsieur Vadim VALANCHON, responsable du pôle "Achats et marchés", et en cas  

d'absence ou d’empêchement, à Madame Chantal GIACOBBI, responsable du service 

"Achats" afin de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences 

du pôle "Achats et marchés", sous réserve des dispositions de l’article 3  de la présente 

décision et en ce qui concerne : 

a. les commandes, les contrats et les marchés inférieurs à 30 000 euros toutes 

taxes comprises pour le budget principal et le fonctionnement du budget annexe 

du Fonds d'Intervention Régional ; 

b. les actes relatifs à leur exécution ; 
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c. la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros toutes taxes 

comprises pour le budget principal et le fonctionnement du budget annexe du 

Fonds d'Intervention Régional ; 

 
VI. En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Éric VIRARD délégation est donnée à Monsieur 

Hervé BLANC, directeur délégué aux Systèmes d’information et Affaires immobilières et 

générales. 

Et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, et de 

Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué aux Systèmes d’information et Affaires immobilières et 

générales, délégation de signature est donnée à  Monsieur Jean-Frédéric REYSS-BRION, adjoint au 

directeur délégué aux Systèmes d’information et affaires immobilières et générales et 

responsable du pôle "Services et solutions métiers", sous réserve des dispositions de l’article 3 de 

la présente décision et en ce qui concerne :   

1° les décisions et correspondances relatives à la gestion des systèmes d’information et aux 

affaires immobilières et générales ; 

2° la certification du service fait dans la limite de 250 000 euros toutes taxes comprises ; 

3° les décisions et actes relatifs à la stratégie immobilière et l’aménagement des espaces de 

travail, à la fonction accueil du public, à l’externalisation des fonctions, aux achats 

publics, à la gestion du parc automobile,  à la gestion des systèmes d’information. 

 

VII. Et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Éric VIRARD, secrétaire général, de 

Monsieur Hervé BLANC, directeur délégué aux Systèmes d’information et Affaires immobilières et 

générales, et de Monsieur Jean-Frédéric REYSS-BRION, adjoint au directeur délégué aux Systèmes 

d’information et affaires immobilières et générales et responsable du pôle "Services et solutions 

métiers", délégation de signature est donnée à :  

A. Monsieur Jean-Marie ANDRÉ, responsable du pôle "Équipements et Infrastructures", et 
en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur Xavier CASANOVA, adjoint au 
responsable du pôle "Équipements et Infrastructures" dans le champ de compétences du 
pôle » et notamment : 

1° la validation du service fait dans la limite de 35 000 euros toutes taxes comprises ; 

B. Madame Virginie SALVAT, responsable du pôle "Logistique et affaires générales", et en 

cas d'absence ou d'empêchement à Monsieur Alain BARTHÉLÉMY, responsable du 

service "Logistique et affaires générales", dans le champ de compétences du service 

"Logistique et affaires générales" pour : 

1° la certification du service fait dans la limite de 35 000 euros toutes taxes comprises. 
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Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Yves GRALL, directeur général, délégation de 
signature est donnée à Monsieur Serge MORAIS, directeur général adjoint, pour les matières relevant de 
la compétence du directeur général de l’agence, à l’exception de celles visées à l’article 3 aux seuls I., III. 
et 4° alinéa du VI. de la présente décision.  

 

Article 3 

I. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
à la gouvernance et à la stratégie de l’Agence régionale de santé : 

1° la nomination des membres de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, 
des commissions de coordination et des conférences de territoires ; 

2° l’arrêté du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code de la santé 
publique ; 

3° l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 

II. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
à l’organisation de l’offre de soins et médico-sociale :  

1° les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires ;  

2° Les fermetures, valant retrait provisoire ou définitif d'une autorisation médico-sociale,  
lorsque les opérations portent sur des capacités supérieures à 60 lits ou places ; 

3° le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous 
administration provisoire ; 

4° la mise en œuvre des dispositions relatives au redéploiement d’activités entre deux ou 
plusieurs établissements publics de santé (convention de coopération, groupement de 
coopération sanitaire, de regroupement) ; 

5° la suspension d’exercice de professionnels de santé. 

III. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision créateur de droit, en matière 
de veille et  sécurité sanitaires, la signature des protocoles départementaux relatifs aux 
prestations réalisées pour le compte du préfet. 

IV. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, en matière de santé publique 
et de démocratie sanitaire, les décisions de saisine des autorités judiciaires, ordinales et 
disciplinaires. 

V. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux missions d’inspection et contrôle y compris celle de la Mission Inspection, Evaluation, 
Contrôle : 

1° la désignation parmi les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude 
technique et juridique définies par décret en Conseil d’Etat, des inspecteurs et des 
contrôleurs pour remplir, au même titre que les agents mentionnés à l’article L. 1421-1, 
les missions prévues à cet article ; 

2° la transmission des rapports faisant suite aux inspections comportant des injonctions ou 
mises en demeure à destination des services et des établissements dans les champs 
sanitaires et médico-sociaux. 

VI. Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision, les matières suivantes relatives 
aux affaires générales et aux ressources humaines :  

1° les commandes, les contrats et les marchés strictement supérieurs à 250 000 euros 
toutes taxes comprises ; 
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2° la signature des baux ; 

3° les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 

4° l'organisation de l’agence. 

VII. Sont exclues de la présente délégation, quelle que soit la matière concernée : 

1° les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de 
l’administration centrale, au conseil national de pilotage des Agences régionales de santé 
et à son secrétariat exécutif, aux caisses nationales d’assurance maladie, aux agences ou 
opérateurs nationaux quand elles ne relèvent pas de la gestion courante des services ; 

2° les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 
relative à la gestion courante ;  

3° les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service ; 

4° les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux 
présidents des conseils départementaux ; 

5° les requêtes introduites devant les juridictions administratives ; 

6° le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de 
surveillance et  des actes du directeur des établissements publics de santé en 
application de l’article L. 6143-4 du code de la santé publique et des délibérations du 
conseil d’administration des établissements publics sociaux ou médico-sociaux en 
application de l’article L.315-14 du code de l’action sociale et des familles ; 

7° les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci. 

 
 

Article 4  

La présente décision annule et remplace la décision n°2018-0124 du 31 janvier 2018. 
 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
        Fait à Lyon, le    - 7 MARS 2018    



Direction interrégionale 
des douanes

et droits indirects 
    Auvergne-Rhône-Alpes

DECISION DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE

N°  2018-03

annule et remplace la décision n° 2017-17 du 1er décembre 2017

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Lyon,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation
et à l’action des services de L’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés
de la direction générale des douanes et droits indirects ;

VU le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l'arrêté du ministre des finances et des comptes publics en date du 8 décembre 2014, portant
nomination de Madame Anne CORNET dans les fonctions de directrice interrégionale des douanes
à Lyon à compter du 2 janvier 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-416 du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame
Anne CORNET en tant que responsable des budgets opérationnels de programme interrégionaux
des douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la convention de délégation en date du 27 avril 2012 conclue entre le secrétariat général des
ministères  économique  et  financier  et  la  direction  interrégionale  des  douanes  de  Lyon pour  la
gestion des opérations imputables sur le programme 218 ;

VU les conventions de délégations de gestion conclues entre 



- d’une part, la direction interrégionale des douanes Auvergne-Rhône-Alpes,

- et d’autre part,:

-- les directions interrégionales des douanes de Nouvelle-Aquitaine,  Bourgogne-Franche Comte-
Centre-Val de Loire,  Île-de-France,  Hauts-de-France,  Provence-Alpes-Cote d’azur-Corse,  Grand-
Est,  Occitanie,  Bretagne-Pays de la Loire, Paris-Aéroports,  Normandie, ou régionales de Antilles-
Guyane, Guadeloupe, Guyane, Mayotte, La Réunion.

-- les services à compétence nationale : CID, DNRED, DNRFP, DNSCE, SNDJ 

-- les RUO d’administration centrale : B1, B2, B3, C3.

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon pour le traitement des indus sur rémunération et certains dossiers HPSOP en
relation avec le CSRH ;

VU la convention de délégation de gestion du 15 janvier 2016 entre le BOP central et la direction
interrégionale de Lyon concernant les dépenses HPSOP des personnels de la direction.

DECIDE

Article 1   :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de Lyon désignés ci-après :

M. BECAUD Philippe Attaché principal d’administration

M. SAN FILIPPO Vincent Inspecteur régional de 2ème classe

Mme BRUNATO Jacqueline Inspectrice régionale de 2ème classe

M. COCHENNEC Frédéric Inspecteur

M. PELLADEAU Jean Inspecteur

M. TOUBI Malek Inspecteur

M. CERICCO Aldo Contrôleur principal

Mme DESMEDT Cyrielle Contrôleuse de 1ère classe

Mme VIGOUROUX Sandrine Contrôleuse de 1ère classe

M. BELROSE-HUYGHUES Roderick Contrôleur de 2ème classe

M. GENTILINI Kévin Contrôleur de 2ème classe

Mme HACHET Delphine Contrôleuse de 2ème classe

Mme IGONENC Marie Contrôleuse de 2ème classe

Mme TALLEUX Aurore Contrôleuse de 2ème classe
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à l’effet  de signer,  pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et  les
directions ou services délégants précités, les actes se rapportant à l'ordonnancement des recettes, à
l'engagement des dépenses, à la liquidation, à la confection de l'ordre de payer et aux transactions
afférentes ainsi qu'à leur validation et à la certification du service fait dans le progiciel CHORUS,
dès lors qu'ils relèvent des programmes suivants :

 302 : ‘facilitation et sécurisation des échanges’ ;

 723 : ‘opérations immobilières nationales et des administrations centrales’ ;

 724 : ‘opérations immobilières déconcentrées’ ;

 218 : ‘conduite et pilotage des politiques économique et financière’ ;

 200 :  ‘remboursement  et  dégrèvement  d'impôts  d’État’  (dépenses  sans  ordonnancement
préalable [DSOP]).

Article 2   :  Délégation de signature est donnée aux agents du centre de service partagé des douanes
de Lyon désignés ci-après :

Mme BRECHBUHL Anne-Marie Contrôleuse principale

Mme BAVIERE Vanessa Contrôleuse de 1ére classe

Mme DJANEN Linda Contrôleuse de 1ére classe

M. LALLIER Jérôme Contrôleur de 1ére classe

Mme BLANC Jocelyne Contrôleuse de 2ème classe

M. BLIDI Mohammed Contrôleur de 2ème classe

M. DELPECH Laurent Contrôleur de 2ème classe

M. FOURNIER Vincent Contrôleur de 2ème classe

M. HANOTEL-DAMIEN Thomas Contrôleur de 2ème classe

Mme MANFREDINI Aude Contrôleuse de 2ème classe

Mme MUZARD Sandra Contrôleuse de 2ème classe

Mme PECH Monique Contrôleuse de 2ème classe

M. ROGUES Guillaume Contrôleur de 2ème classe

M. SARSAR Mustapha Contrôleur de 2ème classe

Mme ALLALA Sylvie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme AMBLARD Sophie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BESSON Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BLANC Jocelyne Agente de constatation principale de 1ère classe
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M. BOULIOU Jordane Agent de constatation principale de 1ère classe

Mme CELLAMEN Marie-France Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme CHEVALLIER Nathalie Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme DEPUYDT Françoise Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme DURAND Catherine Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme HERMITTE Pascale Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme TEISSEDRE Corinne Agente de constatation principale de 1ère classe

Mme BERNARD Laura Agente de constatation de 2ème classe

à l’effet de certifier, pour ce qui concerne la direction interrégionale des douanes de Lyon et les
directions et services délégants précités, le « service fait » relatif aux opérations validées dans le
progiciel CHORUS et relevant des programmes visés à l'article 1.

Article  3 : Le responsable  du  centre  de  services  partagés  des  douanes  de  Lyon est  chargé  de
l’exécution de la présente décision, qui  sera notifiée à la Trésorerie Générale Douane, comptable
assignataire  en matière  de dépenses  et  de recettes  autres  que PSOP,  et  tenue à  disposition  des
DRFIP locales concernées, comptables assignataires en matière de PSOP et DSOP. 

Fait à Lyon, le 08 mars 2018

signé,

Anne CORNET
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Direction régionale des finances publiques
de Rhône-Alpes et du département du Rhône

Pôle Recouvrement Spécialisé

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_PRS_2018_03_01_17

Le comptable, responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme. NEIGE-GIANGRANDE Patricia, Inspectrice Divisionnaire, et à

M. BERRY Stéphane, Inspecteur,  Adjoints au responsable du pôle de recouvrement spécialisé du Rhône, et

à M. Jean-Claude MESQUIDA, Inspecteur principal, à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la

limite de 60 000 € ;  

2°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à  300 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Danielle BAGARRE-

NALLET
Véronique BOLLINI

Marion BRETON
Laurent GATHIER
Catherine JUGE

Maryline MASSON

inspecteur 15 000 € 10 000 €  18 mois 300 000 euros

Stéphane ALMOSNINO
Marie BERNARD
Florence BINVEL

Anaïs BROSSETTE
Evelyne DELECOLLE

Perrine DUDART
Michel GAUTHIER

Charazed GUEMIZA
Agnès ISSENMANN

Aurélien MICHEL
Marie-Paz SANCHEZ

Sylvie SIDLER

contrôleur 10 000 € 8 000 € 18 mois 150 000 euros

Lionel GENY 
Carolina PERONO
Perrine PIEROTTI

Juliane PONCEBLANC

agent 2000 € / / /
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Rhône

A  Lyon, le 01 mars 2018

Eric FRISON
Le comptable, responsable du pôle de recouvrement
spécialisé,
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service Impôts Entreprises
de Caluire

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIECALUIRE_2018_03_01_16

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Caluire

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à  la  direction

générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable

publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  Thierry  DIAZ  Inspecteur  Divisionnaire,  adjoint  au

responsable du service des impôts des entreprises de Caluire, à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 100000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet

dans la limite de 100000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de

contribution  économique territoriale,  sans limite  de montant  pour  les entreprises  dont  tous  les

établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100000

€ par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;
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7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et

les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette,

les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution

d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 50 000 €, aux 'inspecteurs des finances publiques désignés ci après :

Christophe PIROUX
Mireille COMTE

2°)  dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

Robert FEUILLET Céline MARECHAL Ronan THOMAS
Marie MARTINET Nelly AKA Eric THEVENON
Jacques HENARD Annie MARTINEZ Régine ETHEVE

Jacques PITTELOUD Laure ROUVIERE
Albin FAURE Corinne BEAUNE

Stephane REBERGUE Julie ANGLARET

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Christophe PIROUX
Mireille COMTE
Robert FEUILLET
Marie MARTINET
Julie ANGLARET
Céline MARECHAL
Nelly AKA
Eric THEVENON
Ronan THOMAS
Annie MARTINEZ
Jacques HENARD
Corinne BEAUNE
Jacques PITTELOUD
Albin FAURE
Stephane REBERGUE
Laure ROUVIERE
Régine ETHEVE

Inspecteur
Inspecteur
Contrôleur 
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur
Contrôleur

50 000
50 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000
10 000

18 mois
18 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois
12 mois

100 000 €
 100000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 € 
  50 000 €
  50 000 €
  50 000 €
  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A  Caluire, le 1er mars 2018
Le Chef de service comptable 

Responsable de service des impôts des entreprises
de Caluire

Xavier FRANÇAIS 
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers
de Lyon Centre

Délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

DRFIP69_SIPLYONCENTRE_2018_03_01_18

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Lyon Centre

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée à Madame Cécile  BOUDIGNON Inspectrice  Principale,  Mesdames

Sylvie DUPONT, Andrée HENICKE, Nelly POISOT inspectrices adjointes au responsable du service des

impôts des particuliers de Lyon Centre, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
MADELAINE Thierry BRUEL Elisabeth CARROT Fabienne
CABEL Paul-François MBIDA Nicole MAHFOUF Mezian

GAILLARD Michel PACE Fabienne LAMBERT Corinne
KEGLER Anne-Marie GROSSO Isabelle GAILLARD Michel
JANVIER Jacqueline SACI Yanis

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :
CARDOSO Elisabeth MIRET-CHHIN Valériane BELLET Delphine

MEHR Nicolas LOBATO Nathalie LECONTE Damien
RENOUD Claude FERNIER Josiane DAUPHIN Amélie

MARTIN-SILVA Ana ESSERHANE louis TRAN-VAN-BA Martin
UNTEREINER Annie GARIN Hugo OULHAJ Samia

FERNIER Josiane

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GROSSO Isabelle Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
LAMBERT Corinne Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
GIRARD Véronique Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
FILLON Annick Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
JANVIER Jacqueline Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
CABEL Paul-François Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
MAHFOUF Mezian Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
MIDA Sophie Agent FP 1500 10 mois 15 000
LOBATO Nathalie Agent FP 1500 10 mois 15 000
BOUAZIZ Hervé Agent FP 1500 10 mois 15 000
VUILLAUME Emmanuel Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
VILLARD Christine Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
TARDY Véronique Contrôleur FP 1500 10 mois 15 000
ABIDI Assia Agent FP 1500 10 mois 15 000
ROCHE Christelle Agent FP 1500 10 mois 15 000
COLLET Vincent Agent FP 1500 10 mois 15 000
TRAN VAN BA Martin Agent FP 1500 10 mois 15 000
OULHAJ Samia Agent FP 1500 10 mois 15 000
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Article 4 

Dans le cadre de la mission d’accueil du public exercée tant par les agents affectés à l’accueil généraliste

que par les personnels pouvant être appelés en renfort de ce service délégation de signature est donnée à

l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
pénalités et

frais
poursuites

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

CABEL Paul-François Contrôleur F P 10 000 400 3 4000
MAHFOUF Mezian Contrôleur F P 10 000 400 3 4000
JANVIER Jacqueline Contrôleur FP 10 000 400 3 4000
MIRET-CHHIN Valériane Agent FP   2000 400 3 4000
BELLET Delphine Agent FP   2000 400 3 4000
MEHR Nicolas Agent FP 2000 400 3 4000
SACI Yanis Contrôleur FP 10 000 400 3 4000
LOBATO Nathalie Agent FP 2000 400 3 4000
FILLON Annick Contrôleur FP 0 400 3 4000
MBIDA Nicole Contrôleur FP 10 000 400 3 4000
LAMBERT Corinne Contrôleur F P 10 000 400 3 4000
GIRARD Véronique Contrôleur FP 0 400 3 4000
GROSSO Isabelle Contrôleur FP 10 000 400 3 4000
BOUAZIZ Hervé Agent FP 0 400 3 4000
OULHAJ Samia Agent FP 2000 400 3 4000
GARIN Hugo Agent FP 2000 400 3 4000
GAILLARD Michel Contrôleur F P 10 000 400 3 4000
KEGLER Anne-Marie Contrôleur F P 10 000 400 3 4000
CARROT Fabienne Contrôleur FP 10 000 400 3 4000
VUILLAUME Emmanuel Contrôleur F P 0 400 3 4000
VILLARD Christine Contrôleur F P 0 400 3 4000
TARDY Véronique Contrôleur F P 0 400 3 4000
RENOUD Claude Agent FP   2000 400 3 4000
DAUPHIN Amélie Agent FP   2000 400 3 4000
LECONTE Damien Agent FP 2000 400 3 4000
ABIDI Assia Agent FP   0 400 3 4000
ROCHE Christelle Agent FP 0 400 3 4000
MIDA Sophie Agent FP 0 400 3 4000
COLLET Vincent Agent FP 0 400 3 4000
CARDOSO Elisabeth Agent FP   2000 400 3 4000
UNTEREINER Annie Agent FP   2000 400 3 4000
TRAN-VAN-BA Martin Agent FP   2000 400 3 4000
FERNIER Josiane Agent FP   2000 400 3 4000
ESSERHANE louis Agent FP   2000 400 3 4000
MARTIN-SILVA Ana Agent FP   2000 400 3 4000
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Lyon, le 01 mars 2018
Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lyon Centre

Michel CIPIERE
Administrateur des Finances Publiques
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers
de VAISE-TÊTE D'OR

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_SIPVAISETÊTED'OR_2018_01_01_15

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VAISE TETE D'OR

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  FERNANDEZ  Laurent  inspecteur et  MONNET  Charlotte

inspectrice, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de VAISE TETE D'OR, à l’effet de

signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

18 mois et porter sur une somme supérieure à 200 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Délégation de signature à Mme OEIL Suzie, contrôleur principal, à l'effet de signer les documents

nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses sans limitation de montant,
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

DESPLANCHES Valérie LONGEFAY Christelle

OEIL Suzie CAMPO Marie-Pierre

BIJIAOUI Bruno CHAUWIN David

DOUAIR Salim JUANOLA Philippina

MORNET Angeline SAINT-VANNE Patricia

NABET Cyrille LABROSSE Gilles

BESSIOUD Mahmoud SANDOZ Anne-Claire

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

AUCHERE Alexandre MEISSIMILLY Herve BOISSET Véronique

LAROUI Sofia MOUYER Cyril SEMINEL Dominique

BAYLE Nicolas ACHOURI Mounir

AIT CHALALET Salim VERGER Janaina DELCOURT Sylvette

LECUELLE Luc FAVRE- BERTIN Lionel HOUGET Alexandre 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LONGEFAY Christelle Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

MEISSIMILLY Herve Agent 1 300 € 10 mois 10 000 €

BAYLE Nicolas Agent 1 300 € 10 mois 10 000 €

ŒIL Suzie Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

BIJIAOUI Bruno Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

CHAUWIN David Contrôleur 1300 € 10 mois 10 000 €

DOAUAIR Salim Contrôleur 1300 € 10 mois 10 000 €

JUANOLA Philippina Contrôleur 1300 € 10 mois 10 000 €

CAMPO Marie-Pierre Contrôleur principal 1300 € 10 mois 10 000 €

DESPLANCHES Valérie (*) Contrôleur 6 mois 3 000 €

NABET Cyrille (*) Contrôleur 6 mois 3 000 €

MORNET Angeline Contrôleur 6 mois 3 000 €

LABROSSE Gilles Contrôleur 6 mois 3 000 €

SAINT VANNE Patricia Contrôleur 6 mois 3 000 €

AUCHERE Alexandre (*) Agent 6 mois 3 000 €

BOISSET Véronique (*) Agent 6 mois 3 000 €

AIT CHALET SALIM (*) Agent 6 mois 3 000 €

DELCOURT Sylvette (*) Agent 6 mois 3 000 €

LECUELLE Luc (*) Agent 6 mois 3 000 €

VERGER Janaina (*) Agent 6 mois 3 000 €

FAVRE-BERTIN Lionel Agent 6 mois 3 000 €

MOUYER Cyril Agent 6 mois 3 000 €

HOUGET Alexandre Agent 6 mois 3 000 €

LAROUI Sofia Agent 6 mois 3 000 €

ACHOURI Mounir Agent 6 mois 3 000 €

SEMINEL Dominique Agent 6 mois 3 000 €

(*) - uniquement le 2° de l'article 3

Article 4  

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après exerçant en qualité de renfort à l’accueil :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

BIJIAOUI Bruno Contrôleur principal 500 € 3 mois 3 000 €

CHAUWIN David Contrôleur 500 € 3 mois 3 000 €

JUANOLA Philippina Contrôleur 500 € 3 mois 3 000 €

DOAUIR SALIM Contrôleur 500 € 3 mois 3 000 €

LONGEFAY Christelle Contrôleur principal 500 € 3 mois 3 000 €

MEISSIMILLY Hervé Agent 500 € 3 mois 3 000 €

BAYLE Nicolas Agent 500 € 3 mois 3 000 €

ŒIL Suzie Contrôleur principal 500 € 3 mois 3 000 €

CAMPO Marie-Pierre Contrôleur principal 500 € 3 mois 3 000 €

DESPLANCHES Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

NABET Cyrille Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LABROSSE Gilles Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SAINT-VANNE Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MORNET Angeline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

AUCHERE Alexandre Agent 2 000 € 2 000 €

BOISSET Véronique Agent 2 000 € 2 000 €

AIT CHALALET Salim Agent 2 000 € 2 000 €

DELCOURT Sylvette Agent 2 000 € 2 000 €

LECUELLE Luc Agent 2 000 € 2 000 €

VERGER Janaina Agent 2 000 € 2 000 €

FAVRE-BERTIN Lionel Agent 2 000 € 2 000 €

MOUYER Cyril Agent 2 000 € 2 000 €

HOUGET Alexandre Agent 2 000 € 2 000 €

LAROUI Sofia Agent 2 000 € 2 000 €

ACHOURI Mounir Agent 2 000 € 2 000 €

SEMINEL Dominique Agent 2 000 € 2 000 €

Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent prendre des décisions à l'égard des contribuables

relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Lyon 3,  SIP de Lyon BERTHELOT, SIP  Vénissieux,

SIP de Lyon Sud-Ouest

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Lyon, le 01 janvier 2018
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers de VAISE TETE D'OR,
 Pascale JACQUEMOND-COLLET
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Trésorerie Impôts Vaulx-en-Velin

Arrêté portant délégation de signature
DRFiP69_TRESOIMPÔTSVAULXENVELIN_2018_03_02_19

Le comptable, responsable de la trésorerie de VAULX EN VELIN.

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à MME LOUVET Malila, inspectrice, adjoint au comptable chargé de la

trésorerie de VAULX EN VELIN, à l’effet de signer 

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 50 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

48 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Direction régionale des finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01

drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Limite
des décisions

de remises
gracieuses et
annulations 

Limite
des décisions

gracieuses
pour les
délais de

paiement en
temps

Limite
des décisions

gracieuses
pour les
délais de

paiement en
montant 

LOUVET Malila Inspecteur 50.000€ 48 mois 100.000€

NIGGEL Lucille Contrôleur 1.000€ 6 mois 5.000€

SOUSA Jeremy Agent administratif 500 6 mois 3 000€

TAVERNIER Florence Agent administratif 300€ 6 mois 3 000€

VUARNESSON Romain Agent administratif 300€ 6 mois 3 000€

WESNOSKER Guillaume Agent administratif 300€ 6 mois 3 000€

Article 3

Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs  du département du Rhône.

A VAULX EN VELIN, le 02/03/2018

Le comptable, 

Mme GERARD Pascale 
Inspectrice divisionnaire
Responsable de la Trésorerie de Vaulx en Velin
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

POUR LA RÉGION RHÔNE ALPES ET AUVERGNE

Vu le décret n°2006-337 du 21 mars 2006 modifiant le code de procédure pénale et relatif aux décisions prises par l’administration pénitentiaire.
Vu le décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire et modifiant le code de procédure pénale
Vu le décret n° 2010-1635 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire et modifiant le code de procédure pénale
Vu le code de procédure pénale, notamment son article R57-6-23

DÉCIDE 
Article 1 :
Délégation permanente est donnée à Rachel COLLIN, Directrice des services pénitentiaires et Directrice interrégionale adjointe, aux fins de signer au nom
de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 2 :
Délégation permanente est donnée à Caroline MEILLERAND, Directrice des services pénitentiaires et secrétaire générale, aux fins de signer au nom de
la Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 3 :
Délégation permanente est donnée à Denise DRILLIEN, Directrice des services pénitentiaires et chef du département sécurité et détention, aux fins de
signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 4:
Délégation permanente est donnée à Marion GEORGET, Directrice des services pénitentiaires et adjointe au chef du département sécurité et détention,
aux fins de signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le
tableau ci-joint.

Article 5 :
Délégation permanente est donnée à Marilyne BRUCHON, Directrice des services pénitentiaires et chef du département de l’insertion et de la probation,
aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau
ci-joint.

Article 6 : 
Délégation permanente est donnée à Alexandrine BORGEAUD-MOUSSAID, Directrice d’insertion et de probation et adjointe au chef du département des
politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive, aux fins de signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de
Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 7 : 
Délégation permanente est donnée à Renée PAHON, Attachée d’administration de l’État et chef du département des ressources humaines, aux fins de
signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Article 8: 
Délégation permanente est donnée à Linda BOUZIDI, Attaché d'administration de l’État et adjoint au chef du département des ressources humaines, aux
fins de signer au nom de la  Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau
ci-joint.

Article 9 :
Délégation permanente est donnée à Sylvie MARION, Directrice des Services Pénitentiaires et Directrice PLAT, aux fins de signer au nom de la Directrice
interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 

Article 10 :

Délégation permanente est donnée à Cécile RODDE, Directrice des Services Pénitentiaires et Directrice CIRP, aux fins de signer au nom de la Directrice
interrégionale des services pénitentiaires de Lyon, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.

Lyon, le 7 mars 2018

La Directrice Interrégionale 

Marie-Line HANICOT
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Tableau annexé à l’arrêté     : La Directrice  interrégionale des services pénitentiaires de Lyon pour la Région Rhône Alpes et Auvergne donne
délégation de signature, en application du code de procédure pénale (article R 57-6-23) aux personnes désignées et pour les décisions ci-
dessous     :
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Décisions administratives
individuelles

Source :
code 

de
 Procédu

re
pénale

Directeur
Interrégional

Adjoint 

Secrétaire
générale

Chef du 
département
Sécurité et 
détention

Adjointe au 
chef du 
département
Sécurité et 
détention,  
directrice 
PLAT, 
directrice 
CIRP

Chef
du service 
droit 
pénitentiaire
et chargé 
de mission

Chef et 
adjoint du 
département
des 
politiques d'
insertion , de
probation et
de 
prévention 
de la
récidive 

Chef du 
département 
Ressources 
Humaines 

Adjoint au
Chef du

département
Ressources
Humaines

Délivrance  et  retrait
d’agrément  des
mandataires  susceptibles
d’être  choisis  par  les
détenus pour l’application
de l’article 24 de la loi du
12 avril 2000. 

R 57-6-
14

R57-6-
16 x x x x

Autorisation  pour  un
mandataire agréé sur une
autre région pénitentiaire,
d’intervenir  dans  le
ressort  de  la  direction
interrégionale  Rhône
Alpes –Auvergne.

R57-6-
15

x x x x

Affectation  des
condamnés  y  compris
avis formulés par la DISP
lorsque la décision relève
du ministre de la justice.

D76
D80

x x x x x x

Ordre  de  transfèrement,
de maintien de l’intéressé
à l’établissement, de mise
à disposition  d’une  autre
direction  interrégionale,
de  dessaisissement  au
profit  du  ministre  de  la
justice  suite  à  une
décision d’affectation.

D81

x x x x x          x         

Changement d’affectation
des condamnés.

D82 et
suivants x x x x x x x

Ordre  de  transfèrement,
de maintien de l’intéressé
à  l’établissement,  de
dessaisissement au profit
du  ministre  de  la  justice
suite  à  une  décision  de
changement d’affectation.

D82-2

x x x x x x x

Ordre de transfèrement. D301
D360
D84

x x x x x x x

Ordre  de  transfèrement
pour  rapprochement
familial  d'une  personne
détenue  prévenue  dont
l'instruction  est  achevée
et  qui  attend  sa
comparution  devant  la
juridiction de jugement

R57-8-7

x x x x x x

Délivrance et retrait 
d’agrément pour les 
intervenants extérieurs 
(préposés des 
entreprises 

D433-5 x x x
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

concessionnaires ou 
animateurs des 
associations) assurant 
l’encadrement technique 
des détenus au travail.
Autorisation  à  portée
générale, de visiter ou de
communiquer  avec  des
détenus  non
nominativement  désignés
et  incarcérés  dans  les
établissements  situés
dans  le  ressort  de  la
direction interrégionale.

R57-6-
23 2°
D187

x x x x
x

Réponse  aux  recours
administratifs  préalables
formés  par  les  détenus
en matière disciplinaire.

R57-7-
32

x x x x

Réponse  aux  recours
gracieux ou hiérarchiques
formés par un détenu ou
une  partie  à  qui  la
décision a fait grief.

D260

x x x x

Autorisation spéciale pour
permettre  aux  personnes
étrangères  au  service
d’accéder  à  plusieurs
établissements situés sur
le  ressort  de  la  direction
interrégionale. 
Autorisation  spéciale
d’effectuer  à  l’intérieur
d’un  établissement
pénitentiaire  des
photographies,  croquis,
prises  de  vue  et
enregistrements  sonores
se  rapportant  à  la
détention  d’un  ou
plusieurs  établissements
situés dans le ressort de
la direction interrégionale.

D277

x x

Toute décision en matière
d’isolement.

R57-7-
64 à

R57-7-
78

x x x x x x x

Rétablissement  de  tout
ou  partie  de  la  part
disponible  du  compte
nominatif  d’un  détenu
réincarcéré  après  une
évasion.

R57-6-
23 3°
D323 x x

Habilitation des praticiens
hospitaliers  exerçant  à
temps  partiel  et
préalablement  à  leur
affectation ou nomination.
Habilitation  des
personnels  médicaux  et
hospitaliers
préalablement  à  leur

D386
x x x
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

nomination ou affectation.

Suspension  ou  retrait  de
l’habilitation  des
praticiens  hospitaliers  à
temps plein.

D388 x x x

Autorisation  de  se  faire
soigner  par  un  médecin
de son choix

 R57-6-
23 4°
D365

x x

Autorisation  d’admission
dans un établissement de
santé privé

 
R57-6-
23 10°
D391

x x x x

Autorisation  d’admission
dans un établissement de
santé situé sur le ressort
de  la  direction
interrégionale.

R57-6-
23 11°
D393 x x x x

Autorisation  pour  une
mère  détenue  de  garder
son  enfant  auprès  d’elle
au-delà de 18 mois.

R57-6-
23 6°

D401-1 x x

Nomination des membres
de  la  commission
consultative  devant
émettre  un  avis  sur  la
demande  d’une  mère
détenue  aux  fins  de
garder son enfant auprès
d’elle au-delà de 18 mois.

R57-6-
23 7°

D401-2
x x

Désignation  ou exclusion
des aumôniers.

R57-6-
23 8°
D439

x x x x x

Délivrance  ou  retrait
d’agrément  des
bénévoles d’aumônerie.

D439-2

x x x x x

Autorisation  de  sortie
d’écrits  faits  par  un
détenu  en  vue  d’une
publication  ou  d’une
divulgation  sous  quelque
forme que ce soit.

R57-6-
23 9°

D444-1
x x x x x

Autorisation  de  la
diffusion  d’un
audiovidéogramme  hors
des  locaux  d’un
établissement
pénitentiaire  réalisé  dans
le  cadre  d’une  action
d’insertion.

D445

x x

Autorisation  de  portée
interrégionale  d'effectuer
des  photographies,
croquis, prises de vue ou
enregistrements  sonores
se  rapportant  à  la
détention.

R57-6-
23 5°
D277

x x

5



DIRECTION DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES DE LYON

Délivrance ou retrait d’un
agrément  pour  les
membres  du  corps
enseignant.
Acceptation  du  concours
bénévole des visiteurs de
prison  et  des
associations.

D437

x x x

Délivrance ou retrait d’un
agrément  pour  les
visiteurs de prison.

D473
x x x

     Le 5 mars 2018

La Directrice interrégionale des services pénitentiaires de Lyon pour la Région Rhône Alpes et Auvergne

Marie-Line HANICOT 
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